
 

UNIVERSITÉ TOULOUSE 1 CAPITOLE 
2 rue du Doyen Gabriel Marty - 31042 Toulouse cedex 9 - France - Tél : 05 61 63 35 00 - Fax : 05 61 63 37 98 - www.ut-capitole.fr 

RESULTAT DU VOTE 
Nombre de votants : 30 

Voix favorables : 27 
Voix défavorables : 3 

Abstentions : 0 

 

 

 

 

 

 

 

 
COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 

Séance du 18 mai 2021 
 

DELIBERATION 
N° CFVU 2021-09-TSM-FC-029 

 
relative au régime des études et contrôle des connaissances du 

  
diplôme d’université Prévention des risques professionnels  

et qualité de vie au travail en santé 
 

Année universitaire 2021/2022 

 

 

 
- Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L613-2 et L712-6-1, 
- Vu la charte des examens en vigueur,  

 

 
La commission de la formation et de la vie universitaire, après en avoir délibéré, adopte les règles 
relatives au régime des études et contrôle des connaissances du Diplôme d’Université Prévention 
des risques professionnels et qualité de vie au travail en santé. 
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TITRE I - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

ARTICLE 1 Objectifs de la formation et accès à la formation 
 

Le Diplôme d’Université Prévention des risques professionnels et qualité de vie au 
travail en santé propose aux personnels du secteur de se perfectionner dans le 
domaine de la prévention des risques professionnels et de la qualité de vie au 
travail. Il prépare notamment à définir, impulser et mettre en œuvre des actions 
visant l’amélioration de la qualité de vie au travail, en matière de prévention des 
risques professionnels, de sécurité, d’ergonomie et d’amélioration des conditions de 
travail, y compris les aspects environnementaux dans le secteur. 

 
L’accès au Diplôme d’Université Prévention des risques professionnels et qualité 
de vie au travail en santé est ouvert sur sélection aux :  
- personnes titulaires d’un bac+3 ou d’un titre équivalent 
-   ou aux personnes disposant d’une expérience de plus de 5 ans 
 
Ce diplôme est accessible aux personnes relevant de la formation professionnelle 
(désignés ci-après par « apprenants »). 

 

 
TITRE II - ENSEIGNEMENTS 

 
ARTICLE 2 Organisation de la formation 
 

La formation se déroule sur une année universitaire à l'ASFO Grand Sud. 
Elle est organisée sur une année et en deux parties : les enseignements et la 
mission professionnelle.  
Elle est constituée de six unités d’enseignements (UE) (cf. maquette en annexe).  

 
ARTICLE 3 Obligation d’assiduité 

 
L’enseignement comprend des cours magistraux (CM) et éventuellement des 
travaux dirigés (TD). L’assiduité est obligatoire et est contrôlée par l’enseignant 
chargé des cours ou des TD.  

 
ARTICLE 4 Mission professionnelle 
 

Au cours de l’année universitaire, chaque apprenant doit effectuer une mission 
professionnelle dans une entreprise. La réalisation de la mission professionnelle 
donne lieu à la rédaction d’un mémoire écrit évalué et soutenu oralement en 
septembre.  

 La mission professionnelle doit obtenir l’accord du responsable pédagogique du 
diplôme. 
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TITRE III - MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

 
ARTICLE 5 Charte des examens et prévention du plagiat 
 

Tout apprenant a la responsabilité de prendre connaissance et de respecter la 
Charte des examens en vigueur dans l’établissement. 

 
ARTICLE 6 Session unique 

 
Les UE font l’objet d’une ou plusieurs évaluations sous la forme du contrôle terminal 
(CT) et/ou du contrôle continu (CC) des connaissances. Les modalités de contrôle 
des connaissances sont explicitées en annexe. 

 
La note attribuée dans le cadre du CC d’une UE découle d’une ou plusieurs 
épreuves pouvant être réalisées sous forme d’écrits, d’oraux, de projets ou de 
travaux de groupe. 
 
Toute absence à une épreuve de contrôle terminal est sanctionnée par la note 0.  

 
Il n’y a pas de session de rattrapage. 

 
Des aménagements spécifiques pour les apprenants présentant un handicap 
(temporaire ou permanent) et compatibles avec la nature des épreuves pourront 
être mis en place sur indication du service de médecine préventive de l’Université 
Toulouse 1 Capitole. 
 

 
TITRE IV - VALIDATION ET ADMISSION 

 
ARTICLE 7 Validation et compensation 
 

Les UE sont validées isolément ou par compensation. 
 
                        Isolément : la validation d’une UE est définitivement acquise pour tout apprenant 

ayant obtenu la moyenne (10/20) dans les épreuves de contrôle des 
connaissances mises en place pour l’UE. Tout apprenant absent à une épreuve 
d’évaluation n’obtiendra pas la validation de l’UE. 
 
Par compensation : une UE peut également être validée par compensation. La 
compensation est organisée sur l’année sur la base de la moyenne générale des 
notes obtenues pour les diverses unités d’enseignement hors l’UE « Mission 
professionnelle ».  
Une UE n’est pas compensable si la moyenne des notes obtenues aux épreuves 
de l’UE est inférieure à 8/20. 

 
Tout apprenant absent ne peut pas bénéficier du dispositif de compensation pour 
l’obtention du diplôme.  
 
L’UE « Mission professionnelle » doit être obligatoirement validée pour être admis 
au diplôme.  
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ARTICLE 8 Jury de délibération 
 

Le jury du Diplôme d’Université Prévention des risques professionnels et qualité de 
vie au travail en santé, présidé par le responsable pédagogique du diplôme, est 
composé d’enseignants et éventuellement d'intervenants professionnels ayant 
contribué aux enseignements. Le jury délibère souverainement à partir de 
l'ensemble des résultats obtenus par les apprenants, sur la base notamment des 
notes proposées par les examinateurs. 

 
ARTICLE 9 Mentions 
 

L’attribution du Diplôme d’Université Prévention des risques professionnels et 
qualité de vie au travail en santé donne droit aux mentions suivantes : 
 

- PASSABLE : lorsque la note moyenne est comprise entre 10 et 11,99. 
- ASSEZ BIEN : lorsque la note moyenne est comprise entre 12 et 13,99. 
- BIEN : lorsque la note moyenne est comprise entre 14 et 15,99. 

- TRES BIEN : lorsque la note moyenne est au moins égale à 16. 
 

 
Fait à Toulouse, le 18 mai 2021 

 

Le Président de la Commission de la 
Formation et de la Vie Universitaire 

 
 

 
 
 
Hugues KENFACK 

 

 

 
PJ : annexe 
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Annexe – Maquette – diplôme d’université Prévention des risques professionnels et qualité de vie 

au travail en santé - 2021-2022 
 

 

  

 Enseignements 
Crédits 
ECTS 

Coeff. 

Volume horaire Modalités de 
contrôle des 

connaissances 
CM TD 

UE1 
Politiques sanitaires et cadre 
réglementaire en matière de risques 
professionnels 

0 21 0 CT – 100% 

UE2  
Identification des risques pour la 
santé au travail 

0 28 0 CT – 100% 

UE3  
Risques socio-professionnels et 
qualité de vie au travail 

0 28 0 CT – 100% 

UE4  Démarche projet et de coordination 0 21 0 CT – 100% 

UE5 
Partage d’expérience sous forme 
d’atelier de retour d’expérience 

0 14 0 CT – 100% 

UE6 Mission professionnelle 0 
10,5 

10,5h/stagiaire 
0 CT – 100% 

 TOTAL 0 133 0  

 

 

 

 

 

 

 

 


